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Annexe de l'arrêté du 3 juillet 2017 
 
Académie de NANTES 

Ecole supérieure d'agricultures d'Angers 
 
L'établissement susvisé est accrédité à compter de l'année universitaire 2017-2018 en vue de la délivrance conjointe 
des diplômes nationaux suivants :  

 

Domaine SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ 
Master(s) 

mention(s) 
établissement(s) 

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20170963 Sciences et technologie de l'agriculture, de l'alimentation et de 

l'environnement 

ANGERS, VET AGRO SUP 2017-2018 5 ans 2021-2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


